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SÉANCES DU CONSEIL DE LA MRC DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 

 

AVIS PUBLIC vous est par la présente donné par le soussigné, que les séances du Conseil 

de la MRC de La Rivière-du-Nord se tiendront à huis clos jusqu’à nouvel ordre, en vertu 

de l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services sociaux, en date du 

2 octobre 2020. 

 

DONNÉ À SAINT-JÉRÔME, ce 15e jour d’octobre 2020. 

 
 
 
Roger Hotte, directeur général et 
secrétaire-trésorier 


